
Quel est l’âge à partir duquel on peut prendre sa retraite définitive ? 

L’âge légal varie en fonction du statut de l’agent, de la catégorie d’emploi à laquelle il appartient et selon sa date 

de naissance :  

Catégorie sédentaire 

Génération Age à partir duquel on peut prendre sa 

retraite 

Avant le 01/09/1961 62 ans  

Du 01/09 au 31/12/1961 62 ans et 3 mois  

1962 62 ans et 6 mois  

1963 62 ans et 9 mois  

1964 63 ans  

1965 63 ans et 3 mois  

1966 63 ans et 6 mois  

1967 63 ans et 9 mois  

1968 64 ans  

La durée d’assurance ou Taux plein 

Date de naissance 
Nombre de trimestres nécessaires après la 

Réforme 

Avant septembre 1961 168 

Septembre à décembre 1961 169 (42 ans et 3 mois) 

1962 169 (42 ans et 3 mois) 

1963 170 (42 ans et 6 mois) 

1964 171 (42 ans et 9 mois) 

1965 172 (43 ans) 

1966 172 (43 ans) 

1967 172 (43 ans) 

A partir de la génération 1968 172 (43 ans) 

 


